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Préambule  

 

Les zones humides ont un rôle important dans la préserv ation de la ressource en 

eau. Elles constituent un patrimoine naturel caractérisé par une grande diversité 

biologique qui contribue à une gestion équilibrée de la ressource en eau. De par 

leurs fonctions, elles participent ¨ lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau. 

Cependant, mal connues, mal identifiées, elles sont fortement menacées. Leur 

superficie et leur qualité ont fortement diminué durant les 30 dernières années. 

Elles n®cessitent ¨ ce titre la mise en place dôune politique de protection et de 

restau ration ambitieuse.  

La d®finition dôune zone humide figure dans lôarticle L 211-1 du code de 

lôenvironnement : ç on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou  temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au  moins une partie de l'année  ».  

La Loi Développement des Territoires Ruraux du 23 février 2005 (loi DTR), par son 

d®cret dôapplication nÁ2007-135 du 30 janv ier 2007, précise la définition des zones 

humides ®nonc®e dans la loi sur lôeau de 1992, en indiquant que les crit¯res ¨ 

retenir sont relatifs ¨ la morphologie des sols li®e ¨ la pr®sence prolong®e dôeau 

dôorigine naturelle et ¨ la pr®sence ®ventuelle de plantes hydrophiles et que lôun 

des deux crit¯res suffit ¨ d®finir une zone humide. Elle inscrit juridiquement lôint®r°t 

des zones humides en indiquant que leur préservation et leur gestion durable sont 

dôint®r°t général (article L211 -1 du CE).  

Lôarr°t® du 24 juin 2008 précise les critères de définition et de délimitation des 

zones humides. La circulaire DEV O 0813949C du 25 juin 2008 expose les 

conditions de mise en îuvre des dispositions de cet arrêté . 

Le Grenelle de lôenvironnement renforce lôimportance de la préservation des zones 

humides en tant quô®l®ment favorisant les continuit®s ®cologiques. Les zones 

humides ayant un r¹le pour lôatteinte du bon ®tat sont en effet inscrites dans la 

trame bleue. Le Grenelle prévoit notamment une préservation sous form e 

dôacquisition fonci¯re des zones humides les plus remarquables.  
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Résumé  

 

La pr®sente ®tude sôinscrit dans une d®marche qui vise une pr®localisation des 

zones humides sur le territoire du SAGE Adour aval  pour la d®finition dôorientations 

de gestion et de préservation de ces milieux dans le cadre du SAGE. Elle vise à 

disposer dôune connaissance homog¯ne des zones humides probables en identifiant 

les enveloppes de forte probabilité de présence de ces zones humides, sur la base 

de méthodes de photo - interpr étation  (phase 2) . Elle a également pour objectif la 

mise en place dôune base de données unique et commune à tout le bassin de 

lôAdour des zone s humides effectives (ZHE) ®labor®e ¨ partir de lôexpertise des 

données  issues du territoire de lôI nstitution Ado ur  (phase 1).  

Dans une première partie, des données déjà existantes sur le bassin de lôAdour 

susceptibles de contenir des informations sur les zones humides a été  analysé et 

évalué par rapport à leur potentiel à caractériser des zones humides  effectives  

(Z HE) , des zones humides suivies (ZHS) ou probables  (ZHP) . Une base de données 

a été  r®alis®e pour lôensemble des zones humides identifi®es comme effectives. 

Cette  base de donn®es livr®e au ma´tre dôouvrage en fin de mission rassemble la 

donnée de ZHE déjà e xistante mais ne se veut pas exhaustive  ; elle est  exploitable 

et utilisable ultérieurement, notamment pour être complétée au fur et à mesure de 

lôacquisition de nouvelles connaissances. Une seconde base de données SIG réalisée 

sous QGIS est  fournie  pour l es données considérées comme appartenant aux zones 

humides probables . Cette base de données est une capitalisation des données non 

int®gr®es dans les ZHE mais susceptibles dô°tre potentiellement humides et donc 

dôint®r°t pour de futures exploitations par lôI nstitution Adour  ou dôautres 

partenaires . 

Dans un second temps, lôobjectif est  de réaliser, sur le périmètre du SAGE Adour 

aval, une cartographie des enveloppes de probabilité  de présence  des zones 

humides  (phase 2) . Une série de produits mathématiques ont été  calculés  à partir 

du MNT (modèle numérique de terrain) et du réseau hydrographique mis à jour 

pour déterminer des enveloppes théoriques de présence de zones humides. Enfin, 

lôidentification des sols potentiellement hydromorphes ¨ partir des ortho-ph otos 

compl¯te lôinformation avant la fusion et la structuration de celle -ci.   

Cette ®tude est un pr®alable ¨ une phase dôinvestigations de terrain visant à 

confirmer la présence des zones humides pour le cas des enveloppes de très forte 

probabilité.  



Prélocalisation des zones humides ï SAGE Adour aval  

8 

 

 

Zone  de lôétude  

 

La zone dô®tude correspond pour la phase II ¨ la limite du SAGE Adour aval qui 

couvre une surface dôenviron 622 kmĮ et concerne tout ou partie de 53 communes 

et est à cheval entre les départements des Landes (40) et des Pyrénées -Atlantiques 

(6 4) en Région Nouvelle Aquitaine . 

 
FFii gg 11 ))   II ll ll uu ss tt rr aa tt ii oo nn   dd ee   llôôeemm pp rr ii ss ee   dd uu   SSAA GGEE  AA dd oo uu rr   aa vv aa ll   pp oo uu rr   ll aa   pp hh aa ss ee   II II   
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I) D®finition des zones humides cibles de lô®tude  

I - 1 Cadre  règlementaire  

Les crit¯res de d®finition et de d®limitation dôune zone humide ont ®t® explicit®s par 

un arrêté interministériel du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009 , et précisé 

dans une circulaire du 18 janvier 2010 . Ils visent à faciliter une app réciation 

partag®e de ce quôest une zone humide en vue de leur pr®servation par la 

réglementation  (arti cles L. 214 -7-1 et R. 211 -108).  

 

Selon ces textes , il existe 2 indices pour repérer les zones humides  effectives  :  

- pr®sence dôune végétation caractérist ique des sols humides  ;  

ou   

- pr®sence dôun sol caract®ristique form® par lôengorgement dôeau plus ou moins 

continu et fr®quent (sol tourbeux, r®ductique, r®doxiqueé). 

Au moins lôun des deux facteurs doit °tre pr®sent pour attester que la zone est 

humide. Le  critère de végétation est généralement utilisé pour la délimitation de 

zones humides. Le crit¯re p®dologique intervient en cas dôabsence de v®g®tation 

caractéristique sur des zones supposées humides (zones cultivées, aménagées, 

etc.).  

 

NB  : A noter que la  jurisprudence du 22 février 2017, intervenue après le 

lancement de lô®tude, reprécisant  la définition des zones humides sur la base des 

deux critères cumulatifs de végétation et de sol , nôest pas appliqu®e dans le cadre 

de cette ®tude dont lôobjectif premier est un porté à connaissance sur le territoire 

du SAGE Adour aval.  

 

I - 2 Définitions générales  

 

Les zones humides probables  ï ZHP -  sont  des zones qui selon des critères 

g®omorphologiques et climatiques devraient pr®senter les caract®ristiques dôune zone 

humide en lôabsence de toute intervention de lôhomme (drainage, comblement, 

modification de la circulation de lôeau en amont ou en aval). Les zones humides 

probables  correspondent à des  enveloppes de forte probabilit é de présence des zones 

humides. Elles sont g®n®ralement d®finies comme telles lorsquôaucune investigation de 

terrain nôa ®t® r®alis®e pour confirmer le caract¯re humide de la zone selon les crit¯res 

de végétation ou de pédologie de la règlementation.  

 

 

Les zones humides effectives  ï ZHE -  répo ndent à la définition de la l oi sur lôeau et les 

milieux aquatiques et satisfont aux critères  pr®cis®s dans lôarr°t® de 2008 

dôhydromorphie des sols et/ou de pr®sence dôune v®g®tation hygrophile. Elles sont 

généralement identifiées sur  la base de données p réexistantes suffisamment fiables ou 

par des investigations de  terrain. Les contours de la zone humide peuvent être définis 

plus ou moins précisément mais sa présence est certaine.  
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I - 3 Zones humides cibles de lô®tude 

Parmi les données pré -existantes sur  le territoire, celles contenant des informations 

sur la v®g®tation ou la p®dologie suffisamment pr®cises et conformes ¨ lôarr°t® de 

2008 ont été intégrées à la base de données sur les zones humides effectives du 

bassin de lôAdour. Ceci ®tait lôobjet de la phase 1 de lô®tude (cf ; rapport de phase 1 

dédié).  

Toutes les donn®es ne contenant pas dôinformations suffisamment pr®cises et 

conformes ¨ lôarr°t® de 2008 sur la v®g®tation ou les sols caract®ristiques de zones 

humides ont été capitalisées dans une base  de données SIG «  zones humides 

probables  ».  

La phase 2 de lô®tude, d®crite ci-après, consiste à prélocaliser les zones humides 

probables par un travail ex - situ de calculs numériques et de photo - interprétation.  

 

 

 

Note sur le s données utilisées et traitées  

 

Les brèves explications ci -après donnent quelques définitions utiles qui permettront 

au lecteur de mieux comprendre le vocabulaire du présent rapport concernant les 

données traitées et les analyses effectuées.  

La majorité des données utilisées et traitée s dans le cadre de cette étude sont des 

données cartographiques  exploitables sous des logiciels de système 

dôinformations g®ographiques (SIG ).  

Les jeux de données SIG sont appelés «  couches  ». Elles représentent des 

ensembles logiques d'entités associées à des positions et des formes géographiques, 

ainsi qu'à des informations descriptives liées à chaque entité, stockées sous forme 

d' attributs .  

Chaque couche vectorielle  est donc associée à une table attributaire  décrivant 

les objets de cette couche.  
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I I) I ntégration des données exogènes  

 

Note sur le  géoréférencement  :  

 

Toutes les données fournies ont été transformées et géoréférencées sous un format 

r®cup®rable sous Syst¯me dôInformation G®ographique, en majorit® sous forme de 

vecteur 1. Pour lôanalyse et la délimitation des enveloppes de zones humides 

probables, toutes les données ont été intégrées et traitées sous S.I.G. Elles ont été 

contr¹l®es par rapport ¨ leur g®or®f®rencement. Lôanalyse a montr® quôelles 

nô®taient pas toutes g®or®f®renc®es de la m°me manière. Ces données ont donc été 

homog®n®is®es afin quôelles soient toutes dans le m°me syst¯me de 

géoréférencement à savoir la projection Lambert 93 ð RGF. Ce travail a été réalisé 

avec le logiciel TNT Mips de MicroImages qui constitue un outil idéal pour  produire 

et contrôler différentes couches vectorielles.  

 

Chaque donn®e est renseign®e par le biais dôune ou plusieurs tables attributaires. 

Différents tests ont été effectués à partir de critères issus des données descriptives 

et à partir de requêtes spat iales afin dôanalyser la pertinence de chaque donn®e.  

Les données exogènes analysées sont de quatre types :  

 

ü Données exogènes définies par des critères de végétation (récupérées et 

analysées lors de la phase I ) .  

ü Donn®es exog¯nes relatives ¨ lôeau 

ü Données exog¯nes d®finies par dôautres crit¯res par exemple les donn®es 

historiques sur les plans dôeau extraits des cartes de Cassini  

ü Donn®es issues de traitement dôautres donn®es par exemple les donn®es 

« IBK  » extraites du MNT (Modèle Numérique de terrain) ou les données 

relatives au réseau hydrographique.  

 

I I - 1) Les données de la BDD des ZHE - ZHS  (données 

de la phase 1)  

 

 

Lôensemble des donn®es recueillies a fait lôobjet, lors de la phase I, dôune expertise 

afin dôextraire les informations les plus pertinentes concernant les critères relatifs 

aux zones humides.  

Cette analyse a permis de réaliser une base de données des zones humides 

effectives (ZHE) , des zones humides suivies (ZHS )  et une base de données des  

zones humides probables (ZHP).  Lors de la phase II, la  base de données des ZHE  et 

ZHS sur le territoire du SAGE Adour aval a été récupérée et intégrée aux données 

en entrée pour la réalisation de la cartograp hie des zones humides probables.  

                                           

1 Vecteur  : Couche dôinformation num®rique constitu®e de lignes d®crites par 

des points successifs qui forment la repr®sentation cartographique dôune 

information.  
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Les zones humides suivies ont été définies comme état intermédiaire e ntre les 

zones humides effectives et les zones humides probables (à valider sur le terrain). 

Il sôagit de zones humides provenant de bases de donn®es r®put®es fiables mais 

dont les métadonnées sont inexistantes ou peu renseignées. Par ailleurs, les 

informa tions attributaire s ne pr®sentent pas dôindications sur les habitats ou la 

nature des zones humides. En r®sum®, il sôagit de zones humides probablement 

effectives pour lesquelles il manque lôinformation permettant de les d®finir. 

Les vecteurs de la base de  données des ZHE  et ZHS  issue de la phase I ont  donc  

été intégrés dans la couche de photo - interprétation, soit directement et sans 

modification lorsquôil sôagissait de zones humides non visibles sur la BD Ortho 

(principalement en forêt), soit en modifiant les contours pour caler ¨ lô®chelle de 

photo - interprétation du 1/3 0 00  ou ¨ la r®alit® de lôimage (parties artificialis®es, 

géométrie initiale trop schématique) . 

Par défaut, le champ «  proba_ZH  » attribué à ces zones est  : «  validée  », mais un 

indice de co nfiance allant de 1 (confiance très forte) à 4 (confiance douteuse) a été 

ajouté selon lôappr®ciation du photo- interprète en fonction de la cible identifiée sur 

les ortho -photos.  

Le terme « PIAO » dans le champ « critDelim  » ne fait pas r®f®rence ¨ lôorigine de 

lô®tude, mais ¨ la m®thode : Photo Interprétation Assistée par Ordinateur . Il indique 

que le trac® a ®t® r®alis® ¨ la main m°me sôil sôagissait de r®int®grer des zones 

existantes issues de la base de données des ZHE (Phase I).  

 

 

I I - 2 ) Les données exo g¯nes relatives ¨ lôeau 

 

I I - 2 - 1) Les donn®es de la BD TOPO de lôIGN  

 

La BD TOPO a été réalisée par photo - interprétation des photographies aériennes 

issues de la BD ORTHO. La couche hydrographique de la BD TOPO comprend les 

plans d'eau, les cours d'eau, le s infrastructures (barrages, puits, etc.), les talus, les 

lev®esé Les couches SURFACE_EAU et TRONCONS_EAU de la BD TOPO ne sont pas 

utilisables en lô®tat. Elles contiennent des ®l®ments quôil faut ®carter et dôautres 

®l®ments quôil faut compl®ter. Dans le cadre de cette étude, ce sont essentiellement 

les cours d'eau et plans d'eau qui seront utilis®s. ê cet effet, lôensemble des 

couches fournies, généralement sur un découpage départemental, a été assemblé 

avant mise à jour et nettoyage.  
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FFii gg 33 ))   II ll ll uu ss tt rr aa tt ii oo nn   dd ee   llôôaa ssss ee mm bb ll aa gg ee   dd ee ss   dd ii ff ff éé rr ee nn tt ee ss   BBDD   TTOOPPOO  dd ee ss   dd éé pp aa rr tt ee mm ee nn tt ss   dd uu   

44 00   ee tt   dd uu   66 44   

 

Selon les départements, les dates de mises à jour sont différentes. Il y a également 

des erreurs, des oublis et des contours modifiés avec le temps (gravières). Un 

travail compléme ntaire de photo - interprétation est donc nécessaire pour corriger et 

homog®n®iser cette couche dôinformation. 

 
FFii gg 44 ))   HH oo mm oo gg éé nn éé ii ss aa tt ii oo nn   dd ee ss   tt rr oo nn ççoo nn ss   ii ssss uu ss   dd uu   rr éé ss ee aa uu   hh yy dd rr oo gg rr aa pp hh ii qq uu ee   ss uu rr   ll ee   

pp éé rr ii mm èè tt rr ee   dd uu   SSaa gg ee   AA dd oo uu rr   aa vv aa ll     
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a) Les plans dôeau 

 

Les plans dôeau sont majoritairement cartographiés à partir de couche 

SURFACE_EAU de la BD TOPO, car la BD Carthage est beaucoup moins exhaustive 

que la BD TOPO au niveau des plans dôeau. Elle ne permet pas de distinguer les 

gravières des sablières. Cette couche contient des ®l®ments quôil faut ®carter, car 

sans rapport avec les surfaces en eau naturelles.  

b) Les cours dôeau 

 

Le r®seau hydrographique est compos® des cours dôeau et drains. Côest une 

information essentielle pour identifier les secteurs ayant une forte probabilit é de 

pr®sence de zones humides. Le maximum dôinformations a donc ®t® utilis® pour 

produire une couche cohérente et pertinente.  

Le réseau hydrographique est majoritairement cartographié dans la couche 

TRONCONS _EAU de la BD TOPO, mais une partie du réseau, et notamment 

lôemprise se trouve dans la couche SURFACE_EAU car les deux berges sont 

délimitées.  

c) Préparation et mise à jour de la couche hydrographique  
de la BD TOPO  

 

La première étape consiste à trier les informations attributaires de la couche BD 

TOPO « TRONCONS _EAU  è afin dôen extraire lôinformation utile et de mettre à jour 

le tracé des linéaires en eau . La BD TOPO est représentative de ce qui est visible y 

compris lôartificiel. Dans un souci de potentialit® dôutilisation du r®seau en tant que 

tel, des ®l®ments ont ®t® ajout®s sans quôils ne refl¯tent de r®els ®l®ments sur la 

BD ORTHO. Il sôagit des ®l®ments :  

-  Artificialisé  :  il sôagit essentiellement des canaux et dôune partie des foss®s. 

-  Fictif  : Ils sont représentés par un trait généralement rectiligne tracé entre 

deux parties de réseau hydrographique. On les trouve dans les surfaces en 

eau (au milieu des rivières) pour matérialiser un écoulement linéaire, ou 

lorsquôun r®seau hydrographique dispara´t pour r®appara´tre plus loin. Il est ¨ 

noter  quôun tronon peut °tre ¨ la fois fictif et artificialis®. 
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FFii gg 55 ))   II ll ll uu ss tt rr aa tt ii oo nn   dd ee   ll aa   sséé ll ee cc tt ii oo nn   dd ee ss   tt rr oo nn ççoo nn ss   pp aa rr   cchh aa mm pp ss   aa tt tt rr ii bb uu tt aa ii rr ee ss   ccee   qq uu ii   

éé ll ii mm ii nn ee   uu nn ee   mm aa jj oo rr ii tt éé   ddôôee nn tt ii tt éé ss   nn oo nn   ee xx pp ll oo ii tt aa bb ll ee ss   dd aa nn ss   llôôéé tt uu dd ee ..   

 

 

Les deux champs de la couche TRONCONS _EAU,  sont à prendre en compte pour 

®liminer une partie de lôinformation. Il est clair quôil est n®cessaire dô®liminer les 

tronons fictifs avant dôanalyser le r®seau hydrographique. Dans le cas contraire, 

des traitements comme la bufferisation utiliseraient de s tronçons sans réelle 

existence. Chaque tronçon de la couche TRONCONS_EAU possède des attributs 

propres qui en précisent la nature sans toutefois donner davantage dôinformation. 

La seconde étape consiste à trier les informations attributaires de la couche  

SURFACE_EAU afin dôen extraire lôinformation utile et de mettre à jour le tracé des 

plans dôeau. Les franges des plans dôeau, des ®tangs tout comme les mares 

peuvent abriter des habitats de zones humides. Ce premier tri a donc pour objectif 

dô®liminer les bassins de rétention des eaux pluviales, les  bassins bétonnés 

industriels qui ont été créés artificiellement avec souvent un  objectif dô®puration 

des eaux.  

Chaque polygone de la couche SURFACE_EAU possède des attributs propres qui en 

précisent la nature s ans toutefois donner davantage dôinformation. Le champ 

« Nature  » contient deux attributs : «  bassin  » ou «  surface en eau  ». Ces deux 

attributs permettent de distinguer les «  plans dôeau » selon leur caractère artificiel 

(bassin dô®puration) ou non.  

Les bassins à caractère industriel sont globalement éliminés par cette requête sur 

lôattribut ç nature  », de même que les bassins bétonnés à caractère purement 

d®coratif ou assimil®. Côest le cas notamment des bassins de station dô®puration qui 

sont  répertorié s comme des bassins.  

Les bassins de rétention sont également éliminés s'ils sont isolés par la route ou 

plastifi®s, car ils ne pr®sentent pas dôint®r°t ®cologique du fait de la faible 

probabilit® dô°tre colonis®s par des esp¯ces v®g®tales ou animales. Ils nôont pas de 

fonctions épuratoires. Les plans d'eau artificiels de château par exemple, sont aussi 

éliminés, car entret enus et régulièrement nettoyés.  

Le tri des plans d'eau se fait suivant des règles:  

o Pas de plan dôeau dôagr®ment (bassin urbain) non v®g®talisé sur le 

contour (hors pelouse) plans dôeau des golfs, etc.) 

o Pas de bassin de r®tention quand il nôest pas v®g®talis® sur le contour 

(hors pelouse). Certains de ces bassins retournent plus ou moins à l'état 

naturel, ils sont alors maintenus dans la bas e de données.  
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Les mares creus®es par les agriculteurs, bien quôartificielles, sont caract®ris®es 

comme des «  surfaces dôeau ». Il est raisonnable d'écarter les plans d'eau situés au 

cîur des fermes (exemples ci-dessous). Ces plans d'eau sont généralement 

indiqués dans la BD Topo, mais dans le cadre de notre étude, ils n'ont pas d'intérêt, 

car:  

o ils sont généralement bordés par du sol nu voire induré  

o ils sont le plus souvent artificiels et servent à l'exploitation  

De plus, générer une zone tampon  (cf chapitre  II -2 p 20 )  autour de ces plans d'eau 

ferait passer la ferme elle -même en zone potentiellement humide, ce qui n'est 

évidemment pas le cas.  

 

I I - 2 - 2 ) Mise à jour d es données de la BD Carthage  

 

La BD Carthage est une information complémentaire à la BD TOPO. E n effet, sa 

trame est basée sur la BD TOPO et elle a été enrichie par la suite par divers 

organismes ¨ une ®chelle du 1/50 000. Elle nôest pas aussi pr®cise au niveau du 

tracé, mais elle est en revanche mieux structurée. Elle recoupe en grande partie la 

BD TOPO, mais le r®seau est hi®rarchis®, avec un sens dô®coulement et une logique 

de rattachement, ce qui nôest pas le cas sur la BD TOPO.  

C'est essentiellement les cours d'eau de cette base de données qui seront utilisés. Il 

s'agit de compléter la BD TOPO qui est plus exhaustive, mais discontinue. 

L'avantage de la BD Carthage est que le réseau a été complété pour obtenir une 

continuité. Ce travail réalisé au 1/50 000 explique pourquoi le tracé du réseau est 

beaucoup moins précis que celui de la BD TOPO.  

La BD Carthage nôest pas aussi pr®cise au niveau du trac®, elle est en revanche 

mieux structurée. Ainsi, on remarquera que les tronçons fictifs de la BD Topo sont 

totalement faux et quôen revanche ils sont relativement bien plac®s sur la BD 

Carthage. De plus,  les tronons de la BD Carthage, m°me sôils sont g®n®ralement 

moins bien placés, prolongent souvent le réseau de la BD Topo en dessinant des 

tronons pas toujours visibles sur lôimage, mais dont on retrouve des traces sur la 

BD ORTHO. On constate facilemen t que le tracé de la BD Carthage est moins précis 

à la même échelle que celle de la BD TOPO qui sera donc utilisée en priorité pour le 

tracé.  

Ci-dessous, on constate que la BD TOPO (cyan) et la BD Carthage (bleu) se 

complètent. La «  fusion  » des deux infor mations est réalisée manuellement afin de 

garder le tracé le plus juste par rapport à la BD ORTHO et non de faire une simple 

fusion vectorielle.  
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FFii gg 66 ))   II ll ll uu ss tt rr aa tt ii oo nn   dd ee   ll aa   ccoo mm pp ll éé mm ee nn tt aa rr ii tt éé   dd ee   ll aa   BBDD   CCaa rr tt hh aa gg ee   ee tt   dd ee   ll aa   BBDD   TTOOPPOO  

 

Il faut noter que dans les zone s forestières, la BD Carthage a parfois été intégrée 

sans r®el repositionnement sur lôimage, car dans ces zones avec couvert forestier, il 

est impossible de distinguer des cours dôeau circulants sous la canopée.  

Concernant les plans dôeau, une fois le tri réalisé, le travail consiste en une mise à 

jour par photo -interpr®tation sur la base de la BD ORTHO. En effet, il sôagit souvent 

de nouveaux plans dôeau non inventori®s dans la BD Topo ou inversement, de plans 

dôeau ayant disparu. 

Les réaménagements de gra vières ont beaucoup évolué depuis une dizaine 

dôann®es. Si la pr®sence dôun plan dôeau dôextraction ne peut °tre ¨ lôorigine dôune 

zone humide, certains plans dôeau qui ne sont plus en exploitation et dont les 

berges sont propices ¨ lôinstallation de v®g®taux sont parfois recolonisés par 

certaines espèces végétales caractéristiques des zone s humides selon la législation.  

La sélection des gravières dans la couche «  surface en eau  » ne pose pas de souci 

dans la mesure o½ elles ne serviront pas ¨ lô®laboration de la couche zone tampon 

sur le réseau hydrographique servant à élaborer les zones de probabilité de 

présence de zones humides.  

Enfin, la derni¯re ®tape de la mise ¨ jour des plans dôeau a ®t® de passer en revue 

les plans dôeau et mares afin de contr¹ler quôils sont bien int®gr®s dans la couche 

finale de plan dôeau. Les mares sont syst®matiquement toutes les surfaces en eau 

< 60  m². Ensuite, entre 60 et 400  mĮ, lôappr®ciation entre plans dôeau et mares 

sôest faite selon le contexte. La distinction entre plan dôeau et mare se fait 

normalement sur la profondeur, or il est évident que le photo - interprète ne peut 

avoir accès à cette information. Toutefois, la présence de végétation dans le plan 

dôeau (hors v®g®tation flottante) peut laisser supposer que la profondeur 

correspond plus ¨ une mare quô¨ un plan dôeau. Mais cet aspect reste suggestif 

puisquôil d®pend du niveau dôeau ¨ un ®tat T au moment de la prise de vue. 

Un plan dôeau n'®tant pas une zone humide, ils seront int®gr®s dans la couche 

finale, mais con sidérés comme «  non humide  ».  
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I I - 2 - 3 ) Les données exogènes définies à partir des cartes  de 

CASSINI  

Les cartes de Cassini correspondent aux premières cartes topographiques établies 

au XVIII si¯cle en France. Lô®chelle de ces cartes est dôenvirons 1/86400. Elles ont 

lôint®r°t de contenir des informations historiques des cours et plans dôeau qui ont 

disparus ou ont été comblé s, mais dont la position peut apporter une information 

quant aux zones humides.  

 

 
FFii gg 77 ))   EExx tt rr aa ii tt   ddôôuu nn ee   ccaa rr tt ee   dd ee   CCaa ss ss ii nn ii   

 

Lôutilisation de la triangulation comme méthode de mesure des distances conférait à 

ce travail une grande précision sans précédent et fut la première grande enquête 

toponymique nationale. La «  carte de Cassini  è est constitu®e dôun ensemble de 

181 feuilles ¨ lô®chelle du 1/86 400. Les cartes numériques couvrant le territoire du 

SAGE ont été géoréférencées sur la BD ORTHO.  

Sur ces cartes ont été relevés en particulier tous les étangs. Y figurent aussi les 

informations relevant de la localisation des marais. Malheureusemen t, le figuré 

utilis® nôa pas permis de le distinguer dôautres figur®s et donc de lôisoler. Seuls les 

®tangs ont ®t® d®limit®s et constituent une couche dôinformation SIG.  

Cette information est loin dô°tre n®gligeable. La plupart de ces ®tangs nôexistent 

plus aujourdôhui. Mais cette localisation historique constitue une information sur les 

zones où  il existe une potentialit® de zones humides. Selon lôINRA, m°me si lô®tang 

nôexiste plus, dôun point de vue p®dologique, des traces dôoxydor®ductions doivent 

êtr e présentes encore dans les sols.  

 

 
























































































